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Garderie périscolaire  
 
La garderie périscolaire fonctionne le matin, de 7H30 jusqu'à l'entrée en classe, et le soir, de la sortie 
de la classe jusqu'à 18h30 et s’adresse aux enfants scolarisés à l'école maternelle ou primaire 

 
Les enfants concernés par le regroupement pédagogique seront accompagnés du local de la 
garderie jusqu’au car de ramassage scolaire. 
 
Les tarifs seront de : 

Le paiement intervient à chaque fin de mois auprès de la responsable de la garderie. Il est 
souhaitable de prévoir un goûter. 
 
Aucune inscription n'est nécessaire en début d'année scolaire. Il est cependant demandé aux parents 
d'avertir la responsable de la garderie (ou l’instituteur)  chaque fois que l'enfant doit être accueilli à la 
garderie. 
      La Responsable 
 

 

�  Accueil à La Coquille  et  à Jumilhac 
06 84 81 24 64 

Monique MATHIVAUX 


